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cale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

41mo année Septembre 1949 N° 9

Quarante ans après la réorganisation
de l'Union syndicale

Par Willy Keller

En 1948, il y a exx quarante ans que l'Union syndicale suisse a

procédé à sa dernière réorganisation. L'année 1908 a marqué la fin
d'une longue période de tâtonnements et d'expériences. La structure
federative que le congrès de novembre 1908 a donnée à l'Union
syndicale suisse a fait ses preuves. La grande organisation des
travailleurs suisses est en qixelqxxe sorte une Confédération générale du
travail. Elle groupe des fédérations indépendantes. Les attributions
de l'organisme central et le champ de recrutement des associations
membres sont nettement délimités. Dans son domaine, chaque
fédération est souvei-aine; les questions professionnelles (contrats
collectifs, salaires, etc.) sont entièrement de son ressort. En revanche,
les problèmes économiqxxes et sociaux de portée générale, c'est-à-dire
ceux qui intéressent l'ensemble des travailleurs, sont l'affaire de
l'Union syndicale. Cette conception de la division du travail nous
paraît aujourd'hui évidente. Il n'en a pas toujours été ainsi. Bien
que l'on se soit rendu compte depuis longtemps que cette structure
était seule conforme axxx nécessités, qu'elle seule pouvait permettre
au syndicalisme de développer toute sa puissance, il a fallu attendre
jusqu'en 1908 pour qxx'elle s'impose, tant les résistances étaient
nombreuses.

Vers 1890, nombre de syndicalistes éminents estimaient encore
que l'exiguïté du territoire suisse ne permettait pas de constituer
des fédérations professionnelles comme en Grande-Bretagne, en
France ou en Allemagne; à leur avis, seule une organisation unique
entrait en ligne de compte. Cette manière de voir s'est révélée
incompatible avec la réalité. La fusion progressive des groupements
locaux et régionaux en fédérations professionnelles marquait la voie
à suivre. Dans les grands centres industriels, les syndicats locaux

297


	...

